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Ecole Saint Martin
A l’heure d’un contexte sanitaire inédit, l’équipe en-
seignante voit beaucoup de ses projets annulés ou 
reportés... Mais reste mobilisée pour offrir un cadre 
bienveillant et de travail aux enfants !

L’esprit de Noël reste de mise à l’école : sapins vendus 
aux familles, proposition d’un repas à emporter pour 
l’Apel le soir des vacances, venue du Père Noël avec 
dans sa hotte livres, chocolats et clémentines le jeudi, 
après le repas de Noël à la cantine et la célébration de 
l’Avent à l’Eglise le matin.

Dans l’espoir d’un protocole plus souple, l’équipe édu-
cative a programmé pour les beaux jours : sorties ci-
néma et spectacles, piscine et activités nautiques, fête 
du Printemps (Carnaval) et kermesse. Tous les élèves 
de l’école Saint Martin continuent d’avoir leurs cours 
de musique et d’anglais hebdomadaires.

Un beau et attendu projet d’agrandissement et de ré-
novation des locaux commencera en janvier pour le 
plus grand bonheur de toutes et de tous ; un portail 
neuf a déjà été installé ainsi que de nouvelles ouver-
tures dans le bâtiment des plus petits.

Nouveau portail et nouvelles ouvertures.

Jour de Noël à lécole le 17 décembre 2020.
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Qu’est-ce que le lieu d’accueil enfants- parents ?

Lieu de rencontre et d’échange entre parents et 
enfants.

Le LAEP est un service gratuit, sans inscription et 
anonyme destiné aux enfants de moins de 6 ans 
accompagnés de leurs parents.

C’est un espace de jeux adapté aux jeunes enfants 
où ils découvrent la relation à l’autre dans un cadre 
différent. 

Les parents peuvent y  aborder ensemble ou avec 
les accueillantes tous les sujets du quotidien et de la 
famille.

Comment fonctionne-t-il ?
Le LAEP est itinérant et se déplace sur les 6 communes 
du pays d’Elven : Elven, Saint Nolff, Trédion, Tréffléan, 
Monterblanc et Sulniac.
Il est ouvert de façon régulière le jeudi de 9h15 à 
11h15 et également quelques samedis par an. Les 
parents peuvent arriver et repartir à l’heure qu’ils le 
souhaitent.
Les plannings sont disponibles sur le site et dans les 
communes.

Qui contacter pour plus d’information ?
Permanence téléphonique le jeudi après-midi de 
13h15 à 16h15 au 02.97.53.04.31 ou par mail au      
laep.payselven@elven.com

Présentation du LAEP

RIPAM
Le Ripam peut de nouveau accueillir au bureau de St-Nolff, les parents et assistantes maternelles qui souhaitent 
recevoir des informations sur l’emploi d’une assistante maternelle.

Horaires :
Le Relais intercommunal parents assistantes maternelles est ouvert sur rendez-vous, le lundi, mardi, mercredi de 
8h30 à 18h, le jeudi et le vendredi de 14h à 18h.

Vous pouvez contacter les animatrices au 02.97.45.58.66

Merci de bien vouloir vous munir d’un masque et de votre propre stylo lors des RV au bureau. 

Un partenaire emploi

Le Groupe Néo 56, via Néo Emplois, 
Adis et Meritt interim, est un acteur 
important de l’emploi local, en 
relation avec différents partenaires 
(collectivités, acteurs de l’emploi). 

Bénédicte Guihard et Virginie Le Doux, conseillères 
emplois, vous reçoivent sur rendez-vous  : présentiel, 
téléphonique ou vidéo pour vous accompagner dans 
la construction de votre projet professionnel et dans 
vos démarches de recherche d’emploi.  Grâce à une 
connaissance pointue du territoire et des entreprises, 
Néo Emplois, Adis et Meritt interim vous propose 
des missions de travail ponctuelles ou régulières 
rémunérées dans des secteurs variés  (hôtellerie/
restauration, secrétariat, BTP, services à la personne...). 

Contact emploi : 

• Virginie Ledoux au 07 76 62 15 86 
   virginie.ledoux@neo56.org 

• Bénédicte Guihard  au 07 71 63 45 74
   benedicte.guihard@neo56.org

www.neo56.org et www.neoemplois56.org

Le groupe Néo56, aide les demandeurs d’emploi avec 
Néo Mobilité ! Vous avez besoin d’une voiture pour 
accéder à un emploi, à une formation ou un entretien 
d’embauche ? Néo Mobilité vous loue une voiture 
quelle que soit votre âge pour 5€/jour. Tout compris 
hors carburant.

Pour plus d’informations contactez 
Laëtitia Colombel au 07 71 75 15 70

Groupe Néo 56, acteur de l’emploi local
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INFORMATION
CONCERNANT LES ASSOCIATIONS

LOI 1901

À compter du 1er janvier 2021
Toute demande d’enregistrement de création, de modifications,
de dissolution concernant votre association devra s’effectuer par
télé-déclaration directement sur le site :

 service-public-asso.fr 
En cas de problème, sont à votre disposition :

● les Points d’Accueil Numériques situés :
→ en préfecture de Vannes 
→ en sous-préfecture de Lorient 
(pour consulter les horaires : www.morbihan.gouv.fr)

→ en sous-préfecture de Pontivy : 
ouverture au public tous les jours sauf le 
mercredi de 8h30 à 12h00 sur RDV au
02 97 27 48 62
→ les espaces France Services et les MSAP : 
www.msap.fr
→  votre mairie

  ● le standard téléphonique des associations :
accessible tous les jours de 14h00 à 16h00 au 
02 97 27 67 68

●    la messagerie :
 pref-associations@morbihan.gouv.fr

PAEJ
Besoin d’un espace d’écoute, de parole ?
Le Point Accueil Ecoute Jeunes s’adresse :
- Aux jeunes de 12 à 25 ans, rencontrant des difficultés : 
  mal-être, problèmes de scolarité ou d’insertion, vie familiale, conduites à risques…
- Aux parents confrontés à des difficultés avec leurs enfants
Le PAEJ vous accueille à Vannes, dans les locaux de l’Association Cap Avenir, 
14 Avenue Victor Hugo.
D’autres accueils sont possibles à Questembert, Grand-Champ.
Tél. 06 48 60 62 40 - contact@paej-paysdevannes.fr
L’accueil est anonyme, confidentiel et gratuit.

LUTTE CONTRE LA 
FR AUDE À  L A 
R É N O V A T I O N 
É N E R G É T I Q U E

Conception & réalisation SIRPA G
end -2020-237

Si vous rencontrez un 
problème

�  Contacter le médiateur de la consomma-
tion. L’entreprise doit indiquer ses coordon-
nées dans les conditions générales de vente. 

� Si les pratiques d’une entreprise semblent 
frauduleuses (démarchage commercial agres-
sif, délai de rétraction non respecté, etc.), 
contacter la DGCCRF :

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/
contacter-dgccrf

� Vous pensez avoir été victime d'une escro-
querie ? Contacter la gendarmerie :

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/
a-votre-contact/contacter-la-gendarmerie

· Faites-vous conseiller par téléphone au 
 0 808 800 700 

· Prenez rendez-vous avec un conseiller 
FAIRE via le site :

https://www.faire.gouv.fr

Une aide indispensable pour effectuer 
les travaux les plus adaptés ou estimer le 
budget nécessaire et les aides financières 

dont vous pouvez bénéficier !

Les travaux doivent 
être réalisés par une 
entreprise disposant 

de la mention RGE
https://www.faire.gouv.fr/
trouver-un-professionnel 

Selon votre situation, des aides de 
l’État existent pour la rénovation 
énergétique de votre logement. 

Améliorer le confort de votre logement 

Réduire votre facture d’énergie

LES BONS 
GESTES

En cas de démarchage

�  Le démarchage téléphonique pour la 
rénovation énergétique est interdit, sauf 
contrat en cours avec le professionnel. 
À titre d’exemple, si vous avez un contrat 
de fourniture de gaz avec Engie, celui-ci 
a tout à fait le droit de vous démarcher 
par téléphone pour vous proposer des 
travaux de rénovation énergétique.

�  Soyez vigilants, des entreprises qui 
démarchent (porte-à-porte, mails) sur-
tout si elles se disent envoyées par l’État, 
ses agences (Ademe, Anah) ou les collec-
tivités locales (région, département, ville). 
L’État ne démarche pas.

Lors de la prise de contact 
avec une entreprise

�  Ne communiquez pas vos coordon-
nées bancaires et vos identifiants fis-
caux à une entreprise ou un site Internet 
que vous ne connaissez pas et ne signez 
rien le jour-même.

�  Pensez à identifier l’entreprise en notant 
son numéro SIRET : Si vous rencontrez un 
problème, ce numéro sera nécessaire.

Pour vos demandes d'aides

�  Restez maître de vos demandes. Les don-
nées personnelles qui sont renseignées 
doivent être les vôtres et non celles de 
l’entreprise. Les services d’Etat pourront vous 
contacter directement et vous alerter si 
nécessaire. 

Avant de signer un contrat

�  Exigez un devis et comparez-le avec 
d’autres. Méfiez-vous des entreprises qui 
proposent des travaux sans visite 
préalable.

� Assurez-vous de la réalité des promesses 
qui vous sont faites, notamment en ce qui 
concerne le calcul des économies d’énergie 
et les aides promises. Vérifiez les aides aux-
quelles vous êtes éligibles sur le site FAIRE.
En cas de doute contactez un conseiller.

Après les travaux

�  Ne signez jamais l’attestation de fin de 
travaux avant que le chantier ne soit tota-
lement terminé. En cas de litige, vous pou-
vez compléter les formulaires de réclamation 
sur FAIRE et Signal-Conso. 

FAIRE :
https://www.faire.gouv.fr/iframe/reclamation

Signal Conso : 
https://signal.conso.gouv.fr

?
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La Marine nationale
Acteur majeur de l’emploi des jeunes, recrute et forme près de 4000 hommes et femmes âgés de 16 à 30 ans

Accessible à tous, la Marine recrute et forme chaque année près de 4000 femmes et hommes de niveau 3e à 
Bac+5, âgés de 16 à 30 ans, dans plus de 50 métiers. 

Animée par le besoin constant de recruter dans l’ensemble de ses environnements d’emploi (forces sous-
marines, aéronautique navale, force des fusiliers marins et commandos marine, forces de surface), la Marine 
est un acteur majeur de l’emploi des jeunes, auxquels elle propose des contrats de 1 à 10 ans et des formations 
tout au long de leur carrière de marin.

En formant tous les marins recrutés, quel que soit leur niveau d’études, dans l’ensemble de ses métiers, la 
Marine est aussi un acteur majeur de la formation. 

Sur toutes les mers du monde, la Marine nationale conduit une grande variété d’opérations. Etant la seule 
armée à opérer à la fois dans les milieux maritime, subaquatique, aérien, terrestre et cyber, elle en met en 
œuvre des équipements toujours plus complexes, grâce à des équipages qui, bien que jeunes, démontrent des 
savoir-faire aussi variés que pointus. 

Pour découvrir toutes les offres d’emploi proposées par la Marine, postuler ou échanger avec des marins 
ambassadeurs, rdv sur  www.etremarin.fr ou dans le CIRFA (Centre d’information et de recrutement des forces 
armées) le plus proche de chez vous.

Le saviez-vous ?
La taxe d’aménagement est une taxe due en France 
pour toute construction de maison individuelle ou lors 
d’un agrandissement (abri de jardin, piscine, 
etc...).

Son calcul est fait par les services des impôts 
après dépôt des documents officiels en Mai-
rie et porte sur 12 points (superficie de la 
construction, places de parking, etc).

Son montant est composé de trois parts : com-
munale, départementale et régionale (unique-
ment en Région Ile de France).

Chaque entité territoriale est libre de fixer son 
taux, ce qui veut dire que celui-ci varie d’une 
commune à une autre.

Son montant peut être de plusieurs milliers 
d’euros. Elle est payable en deux fois à la 1erè 
et à la 2ème date anniversaire de l’acceptation 
de l’autorisation d’urbanisme (PC ou déclara-
tion préalable).

Calculez simplement votre impôt en vous connectant 
sur le site internet ci-dessous et bénéficiez d’une at-
testation de calcul à utiliser dans votre plan de finan-
cement.

Taxe aménagement

Collecte encombrants
2 dates de collecte : Mardi 13 avril - Mardi 21 septembre
Comment bénéficier d’une collecte d’encombrant ?
• S’inscrire auprès du service déchets au 02 97 68 33 81 jusqu’au midi de la date limite d’inscription.
• Sortir ses déchets la veille au soir devant son domicile sur le trottoir. Trois déchets ou 1 m3 maximum.



rédionTrédion

Lotissement Le Clos Neuf

Lotissement Le Clos Neuf

Chemin Step

RD 112 - Rue des Maisons Guilloux - La Grand’Mare

Lotissement Le Clos Neuf

Vous pouvez également retrouver toutes ces informations 
sur le site internet de la commune www.tredion.fr


